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L'expo.Ol
postmoderne

L
es e x p o s i t i o n s  n a t io n a l e s  

so n t  exem p la ires  de ces  
projets qui vont du conte
nant au contenu. Une ville 

ou une région se porte candida
te, séduite par la perspective de 
grands chantiers, d'une relance 
financée par des capitaux exté
rieurs, d'un désenclavement au
toroutier. Ensuite est posée la 
question qui aurait dû être pre
mière: pour dire quoi?

Laissons donc le problème des 
sites, les difficultés d'une expo 
aussi éclatée entre des arteplages 
distants, rendant impossible la 
visite complète en un seul jour -  
et donc la notion fondamentale 
de rencontre et de rassemble
ment! D'une na
v e tte  à l'autre, 
quel message qui 
ne so it  pas que  
lacustre?

J a c q u e l i n e  
Fendt, lors d'une 
première présen
ta t io n ,  s'est s i 
tuée  dans une  
ligne de révo lu 
tion  postm oder
ne. La p h i lo s o 
phie du siècle des 
Lum ières, c 'est  
fini. Elle voulait  
dire, j ' im ag in e ,  
qu'il n 'e s t  plus  
possible de croire 
à un  progrès  
scientifique linéaire, à un bon 
heur programmé pour demain, 
à un art reposant sur des critères 
universels. D'où cette volonté, si 
l'on a bien compris les provocs 
de Pipilotti Rist, de laisser place 
à l'imprévisible, à l'émotion, à 
la sensualité.

La critique des Lumières est en 
soi un discours suspect à l'âge

Le postmodemisme 

ne croit plus au 

«récit» porteur.

Or une nation est 

bâtie sur des récits 

faits d'histoire 

interprétée et 

de mythes

d'une recrudescence des fana
tismes, des intégrismes, des glo- 
seurs de livre sacré. Mais plus 
profondément le postmodernis
me, co m m e l'a b ien  m on tré  
Jean-François Lyotard, ne croit 
plus au «récit» porteur. Or une 
nation  est bâtie sur des récits 
faits d'histoire interprétée et de 
mythes. L'helvétisme de l'expo 
de Genève à celle de Zurich a 
véhiculé des représentations de 
cet helvétisme.

L'helvétisme vacillait un peu à 
Lausanne. Il n'est aujourd'hui 
effectivem ent plus montrable. 
Mais dire en lieu et place que 
nous avons un cœur, des tripes 
et des appendices , ou un in 

co n sc ien t ,  c'est  
un aperçu de la 
c o n d it io n  h u 
maine, un début 
de p h i lo s o p h ie  
e x i s t e n t i e l l e ,  
mais pas un récit 
national.
Certes on  c o n 
naî t  les défis  
d 'a u jo u r d 'h u i  : 
ceux de la démo
graphie suisse et 
m o n d ia le ,  ceux  
des n o u v e a u x  
en se m b le s  g é o 
politiques, ceux  
de la gén étiq u e  
et des té lé c o m 
m unications. Et 

pour les affronter nous ne pou
vons plus compter sur l'arbalète 
de Guillaume Tell.

Quel est donc notre langage 
commun, quelle «histoire» pou- 
v o n s-n o u s  n ous raconter au 
jourd'hui?

Si 01 n'essaie pas de répondre 
à cette question, elle n'a pas de 
raison d'être. AG



ÉLECTIONS VA UDOISES

Si loin, si proche
Dans le canton de Vaud, on 
est au moins sûr d'une 
chose: on retombe vite les 
pieds sur terre. Foin des 
résultats prometteurs des 
élections communales 
de cet automne, foin des 
dernières victoires fédérales 
de la gauche et des 
syndicats, foin des 
prévisions qui donnaient les 
partis socialiste, popiste et 
écologique frôlant la 
majorité au Grand Conseil; 
la droite s'érode, mais 
lentement, et la gauche 
progresse... mais 
progressivement.

B
i e n  s û r ,  o n  doit comparer ce qui 
est comparable: le score engrangé 
par les trois candidats de droite 
élus au prem ier to u r  est p lu tô t 
médiocre. 50,99 % des suffrages pour 

le co n se ille r  d 'É ta t  s o r ta n t  C harles  
Favre, c'est peu en regard des résultats 
réalisés par ses prédécesseurs, il y a 
quatre ans; bien sûr le score de Philip
pe Biéler, 48,23 % est « h is to r iq u e  » 
pour le candidat d 'une liste de gauche 
et écologiste. Bien sûr, la popularité de 
Pierre-Yves M aillard est im press ion 
nante, Francine Jeanprêtre fait mieux 
que son prédécesseur «naturel» Daniel 
Schmutz et les popistes peuvent se féli
citer de l'avancée de leur parti. Mais le 
prem ier tour des élections vaudoises 
représente une grosse déception pour 
la gauche plurielle.

La droite a ratissé large

Outre la force d'inertie d 'un  canton 
a tav iquem ent conservateur, force est 
de reconnaître que la droite a ratissé 
large au premier tour. Des radicaux au 
PDC, cette entente plus que boiteuse a 
su cacher ses divergences idéologiques 
et personnelles. Les sillons étaient soi
gneusement labourés. Le président des 
radicaux Christen jouait la modération 
d 'u n  centriste à fibre sociale, Charles 
Favre préconisait des po tions amères 
m ais efficaces, C laude Ruey d o n n a it  
des gages à la droite rigide et Jacqueli
ne M a u re r-M ay o r  fa isa it  é ta t  d 'u n  
bilan trop bref pour être com prom et
tant. Le trio de tête a m ontré  duran t 
cette législature sa capacité à travailler 
ensemble, les retours d 'ascenseur ga
rantissaient à l'UDC une place au Châ
teau. Bref, l 'Entente semblait soudée, 
tant pendant la législature que durant 
la campagne. Les conseillers d'État de 
droite eurent donc droit à la prime au 
sortant.

Rien de cela à gauche. Deux ans de 
g o u v e rn e m e n t  m ajo rita ire  su ffiren t

Le  t a u x  d e  participation a été très 
bas; on  y est si habitué qu'il ne 

fait plus la une des journaux.
Mais le phénom èm e est particu

l i è r e m e n t  i n q u ié t a n t  d a n s  les 
v il les , b a s s in  de l 'é le c to r a t  de 
gauche : dans certains cas 28% de 
participation, 2 à 3% de moins que 
dans les petites communes.

aux socialistes, vert et popiste pour ré
vé le r  leurs d iv e rg en ces .  M ais c 'est 
moins ces divergences -  elles peuvent 
ê tre  c o m p lé m e n ta i r e s  - ,  q u e  le 
m anque  de cohésion qui a été sanc
tionné par la population. À l'exception 
de Philippe Biéler, les conseillers d'État 
de g a u c h e  s o r ta n ts  J e a n  Jacques  
Schwaab et Joseph Zisyadis on t fait les 
frais de leurs mésententes, comme s'ils 
s'étaient annulés l'un l'autre.

Le grand perdant de l'affaire est in
contestablem ent le parti socialiste, au 
niveau du législatif, comme au niveau 
de l'exécutif. Il est certain que les crises 
que traverse le PSV depuis quelques 
an n é e s  n 'o n t  pas été  é trangères  au 
score décevant d 'un  des grands partis 
du canton. Les socialistes ont demandé 
à la population de faire le ménage dans 
leur maison parce qu'ils étaient inca
pables de le faire to u t  seuls. La liste 
était pourtant prometteuse, un sortant 
avec à son actif une victoire en référen
dum, une femme auréolée de sa carriè
re n a tio n a le ,  u n  re p ré se n ta n t  de la 
nouvelle génération du parti, un des 
meilleurs débataires du can ton . Mais 
Jean Jacques Schwaab était handicapé 
par un bilan en demi-teintes, par ses 
allers et retours sur des dossiers où sa 
ferm eté  au ra it  dû révéler sa stature 
d 'hom m e d'État; Francine Jeanprêtre, 
bien qu 'ayant réalisé un beau score n'a 
pas joué le rôle de leader de liste qu'on 
était en droit d 'attendre d ’elle et l'éti
q u e t te  g a u c h is te  de Pierre-Yves 
M aillard fait encore  peur. Enfin, au 
Grand Conseil, les socialistes on t fait 
les frais des listes a p p a re n té e s  (-9  
sièges au profit des verts et des po
pistes).

Second souffle

Cependant, tout reste à jouer au se
cond tour. Le canton de Vaud est passé 
d 'u n e  logique p roportionnelle  à une 
logique majoritaire. Si les radicaux cal
m ent le jeu, les appétits des libéraux 
sont clairs. Mais la droite ayant placé 
ses têtes de liste, les partis de gauche et 
écologiste peuvent tabler sur la démo
bilisation du camp bourgeois et sur le 
vote d 'un  électorat de gauche insuffi
sam m ent présent au premier tour. Pour 
cela, il est essentiel que la gauche et les 
Verts a f f ic h e n t ,  au sens p ro p re  du 
terme, leur unité, q u ’ils d o n n en t  des 
signes clairs de leur capacité à travailler 
ensemble. gs



MONDIALISATION

Premiers pas contre la corruption
La lutte contre la corruption menée par l'OCDE va limiter la portée du secret 
bancaire helvétique. La mondialisation de l'économie ne se résume pas à une 
déréglementation généralisée.

G
r a i s s e r  l a  p a t t e  d 'un  ministre ou 
se faire souffler une importante 
com m ande  par un  concurren t 
m oins vertueux  ! Ce d ilem m e 

classique des entreprises qui exportent 
devient toujours plus fréquent avec les 
progrès de la mondialisation de l'éco
nomie. Les nouveaux concurrents des 
pays é m e rg e a n ts  e t les n o u v e a u x  
clients du tiers-monde ont une morale 
des affaires différente de celle des an 
ciens pays industriels (voir ci-dessous: 
«Le palmarès de la corruption»). Pour 
«moraliser» les pratiques du commerce 
international, ou si l 'on  préfère pour 
améliorer les conditions de la concur
rence, l'OCDE a élaboré une « Conven
tion sur la lutte contre la corruption». 
Mark P ieth, doyen  de la Faculté de 
droit de l'Université de Bâle a piloté 
l'élaboration de ce texte.

Nouveau délit pénal

L'OCDE n 'en tend  pas jouer les Don 
Quichotte. Elle ne cherche pas à éradi
quer la corruption du Nigeria ou de la 
Russie mais se contente  d'agir sur ses 
membres qui sont les principaux pays 
exportateurs de la planète. Au centre 
de la Convention: l'introduction d 'une 
nouvelle norm e pénale valable aussi 
bien en Suisse qu 'en Italie ou au Cana
da. Les pays de l'OCDE devront rendre 
punissable la corruption d 'u n  « agent 
public étranger», c'est-à-dire de toute 
personne qui détient un m andat poli
tique, administratif ou judiciaire.

Pour adhérer à la convention, Berne 
est contrain te  de faire le ménage. Le 
droit suisse condam ne pénalem ent la 
corruption  active ou passive de ses 
propres agents. En revanche, l 'en tre 
prise qui verse des pots de vin à un mi
nistre du Nigèria ne com m et aucun  
délit. Bien plus. Dans sa déclaration fis
cale, l'exportateur peut déduire les des- 
sous-de-table, considérés com m e un  
moyen n o rm a l d 'o b te n i r  u n e  c o m 
mande. Tout cela va changer. Une m o
dification du code pénal est en gesta
tion à l'Office de la justice alors que la 
retouche du droit fiscal est déjà entre 
les mains du Parlement.

La nouvelle norme contre la corrup
tion va donner un coup de canif au se

cret bancaire. On connaît le mécanis
me. Si les banques suisses sont tenues 
au secret lors d 'inves tiga tion  con tre  
des in f rac tio n s  « b én ig n es  » co m m e 
l'évasion fiscale, elles doivent donner 
des informations pour élucider les dé
lits pénaux. Elles devront donc ouvrir 
leurs livres lorsqu'il y aura présom p
tion de corruption. La dem ande pourra 
venir de Suisse com m e de l'étranger. 
En effet, la Convention de l'OCDE pré
voit une entraide judiciaire entre les 
États signataires.

Sage, mais avec les autres

Aucun pays n'est assez fou pour être 
sage tout seul! L'OCDE en était pleine
m e n t  c o n s c ie n te .  La C o n v e n t io n  
contre  la corrup tion  n 'en tre ra  en vi
gueur qu'après la ratification en bonne 
et due forme par des pays qui représen-

Rang Pays

1 Danemark
2 Finlande
3 Suède
4 Nouvelle Zélande
5 Canada
6 Pays-Bas
7 Norvège
8 Australie
9 Singapour
10 Luxembourg
11 Suisse

13 Allemagne

16 États-Unis

49 Russie
50 Colombie
51 Bolivie
52 Nigeria

tent 60 % du volume d 'exportation des 
dix principaux partenaires au commer
ce mondial. Ainsi, chaque pays aura la 
garantie que ses propres entreprises ne 
seront pas handicapées, dans leur com
pétition internationale, par l 'introduc
tion de règles nationales trop rigides. 
G arantie  pour les profits, mais aussi 
pour l'emploi des entreprises exporta
trices.

M êm e ra tifiée  par l 'e n se m b le  des 
pays de l'OCDE, la Convention ne ré
sout pas tous les problèm es liés à la 
co rru p tio n . Elle ne d it rien, n o ta m 
ment, sur les pots de vin entre privés, 
des avantages octroyés p e rso n n e lle 
m e n t  à l 'e m p lo y é  d 'u n e  en tre p r ise  
p o u r  l 'o b te n t io n  d 'u n e  c o m m an d e . 
Mais c'est un premier pas vers une ré
g lem entation internationale renforcée 
pour corriger les retombées négatives 
de la mondialisation. at

Le palmarès de la corruption

T r a n s p a r e n c y  I n t e r n a t i o n a l » ,  organisation internationale.non gouverne
mentale, publie chaque année une  classification de 52 pays selon l 'in 

tensité de leurs pratiques de corruption. Les pays nordiques (de religion pro
testante) sont des champions de vertu. Avant la Suisse qui n 'a  pas à rougir de 
sa onzième place. L'Est et le Sud tiennen t la lanterne rouge. Un extrait de la 
classification des meilleurs et des pires, la no ta tion  allant de 10 pour pra
tique irréprochable à 0 pour une corruption maximale.

Référence internet: http://www.transparency.de/newsletter/997third. h tm l

Note

9,94
9,48
9,35
9.23 
9,10 
9,03 
8,92 
8,86 
8,66 
8,61 
8,61

8.23 

7,61

2,27
2.23 
2,05 
1,76

http://www.transparency.de/newsletter/997third


La technique ne fait pas 
de miracle
Les innovations techniques 
multiplient les sources 
d'information disponibles. 
Peut-on pour autant y voir 
un progrès de la 
communication ? 
L'évolution actuelle met 
en tout cas en évidence 
la nécessité du tri des 
informations, un déficit 
éducatif de taille.

L
e s  i n n o v a t i o n s  t e c h n i q u e s  en m a
tière de com m unication on t tou 
jours excité n o tre  im ag ina tion . 
Mais la plupart des prévisions au 

sujet de leur impact se sont révélées er
ronées. Ainsi a-t-on affirmé du télétex
te qu'il allait détrôner le journal papier 
et de l'enregistreur vidéo qu'il permet
tra it à chacun  de com poser son p ro 
gram m e de télévision. À chaque fois 
l'espoir est né d 'une véritable interacti
vité, d 'u n  dialogue, d 'u n e  revalorisa
tion  du récepteur, enfin  libéré de sa 
passivité. À chaque fois on a cru que le 
nouveau médium reléguerait ses prédé
cesseurs au musée des antiquités.

Internet: communautaire?

Cette mythologie n'épargne pas l'In
ternet, comme l'observe Otfried Jarren, 
professeur en com m unication à l'Uni
versité de Zurich ( Neue Zürcher Zeitung, 
20 février 1998). Le nouveau réseau, de 
par sa densité et son accès facile, est 
paré de toutes les vertus. Puisque cha
cun peut à la fois y offrir et y trouver 
de l'information, il serait un  outil fon
cièrement démocratique.

Cette appréciation positive, eu p h o 
rique même, repose sur une vision ré
ductrice de la communication, conçue 
c o m m e  u n  p h é n o m è n e  p u r e m e n t  
technique. Or la com m unication n'est 
pas q u 'u n e  a ffa ire  de t r a n s p o r t  et 
d 'échange  de données. Nous n 'a sp i 
rons pas à obtenir des quantités crois
santes de données mais des inform a
tions pertinen tes , qui nous a iden t à 
comprendre le monde. Et ces informa
tio n s  p e r t in e n te s  se t ro u v e n t  av an t 
tou t dans notre environnem ent; elles 
sont é tro item ent liées à des êtres h u 
mains et à un  contexte social. Dans ce 
sens la com m unication implique fami
liarité, confiance et crédibilité: elle est 
un  acte social qui fait référence à des 
expériences sociales.

On parle beaucoup des com m unau
tés virtuelles qui naissent grâce à l'In
ternet. L 'appellation «com m unau té»  
so n n e  d 'a u ta n t  m ieux, n o te  Jarren , 
qu'elle suggère une réalité souvent ab
sente de nos sociétés contemporaines. 
De fait ces co m m u n au té s  v irtuelles, 
parce qu'elles ne reposent sur aucun 
lien com m un, b iographique, géogra
ph ique  ou social -  ne parlons m êm e 
pas de la dimension affective -  restent

fragiles, incapables d 'une action collec
tive, socialement sans pertinence parce 
que non  identifiables par d'autres que 
ses membres.

S'il est vrai que nous disposons au
jourd'hui de moyens techniques accrus 
pour obtenir des informations innom 
brables, la com m unication directe n 'en 
devient pas pour autant périmée. Bien 
au contraire, constate Jarren, l'im por
tance des conseillers de toutes sortes 
ne fait que croître, dans tous les do 
maines de la vie courante.

L 'Internet, com m e d 'ailleurs avant 
lui toutes les techniques de com m uni
cation au m om ent de leur apparition, 
revêt le statut symbolique de la moder
nité  et du changem ent. Mais, et ceci 
est nouveau, il fait naître l'espoir d 'une 
réponse aux frustrations engendrées 
par la globalisation politique et écono
m iq u e  : la c o m m u n a u té  v ir tu e l le  
contre la solitude, l 'information contre 
l'incom préhension du monde, l'inter
activité contre le sentim ent d 'impuis
sance. Un espoir vain. Le réseau des ré
seaux va certes améliorer l'information 
et la com m unication  professionnelle, 
spécialisée. Pas la com m unication so
ciale qui exige d 'abord que changent 
nos com portem ents et l'organisation 
de nos sociétés. jd

Médias
T a  c h a î n e  d ' i n f o r m a t i o n s  améri- 
L j  caine CNN étudie la traduction 
simultanée allemande d 'une  partie 
de ses programmes. La NBC sous- 
titre déjà des programmes en fran
çais, en allemand, en néerlandais.

U
N  T R A C T  I N T I T U L É  « M onopol- 
schweiz» a été diffusé aux Gri

sons, par des syndicats, pour pro
te s te r  c o n t r e  la p o l i t iq u e  
contractuelle  de l 'éditeur de Sud- 
schweiz, qui a le m onopole  de la 
presse locale. Les mêmes milieux 
de la gauche envisagent le lance
m ent d 'u n  magazine indépendant.

Q
u e  d i r i e z - v o u s  d 'u n  téléjournal 
su iv i d 'u n e  é m is s io n  de 

contre-information humoristique? 
C'est ce qu 'on  découvre parfois sur 
la télévision portugaise TNP. cfp



Les filles victimes de la mixité
Bonne place de la Suisse au palmarès, mais les Suissesses piétinent.

I
l  y  a  vingt ou trente ans, les péda
gogues progressis tes  n 'e n  d o u 
taient pas: la mixité scolaire, à sa
voir une formation com m une des 

filles et des garçons, devait concourir à 
l'égalité des femmes et des hom m es. 
Aujourd'hui, il faut bien se rendre à 
l 'év idence ; la c o é d u c a t io n  est lo in  
d'avoir donné les résultats espérés.

Dans le peloton de tête

Les conclusions d 'une récente étude 
comparative in ternationale  son t flat
teuses pou r la Suisse. En m a th é m a 
tiques et en sciences na tu re lles , les 
jeunes Helvètes du secondaire supé 
rieur et des écoles professionnelles se 
classent dans le pe lo ton  de tête des 
vingt pays analysés. Mais les connais
sances des gym nasiennes  et des ap-

SPORT_____________________________

Tara Lipinski, la plus 
petite  ̂la plus jeune 
et déjà la meilleure

N
o t r e  t i t r e  r e p r o d u i t  celui, en thou 
siaste, de l 'envoyée du Monde à 
Nagano. Un des sujets de gloire 

de la p a t in e u s e  a m é r ic a in e  se ra i t  
d'avoir, en précocité, battu  la Norvé
gienne Sonja H einie  : deux  m ois de 
moins pour être ch a m p io n n e  o lym 
pique.

Pourtant, les traces physiques d 'u n  
en tra în em en t in te n s if  c o m m en cé  à 
cinq an s  s o n t  re levés au  passage , 
comme si de rien n'était.

Quelques citations:
-  «la minuscule poitrine de Tara Li

pinski »,
-  «petite puce sauteuse»,
-  «cette ado au corps sec et prépubè

re et au visage déjà mûr»,
-  « autant s'y résigner, Tara Lipinski 

ne dépassera jamais 1,50 m. Ses radios 
de croissance le prouvent».

Les mêmes syndromes que pour les 
gymnastes féminines. Et ceux qui s 'in
dignent de l 'exploitation des enfants 
pakistanais adm iren t cette en fan t au 
corps forcé p e n d a n t  d ix  ans. C e tte  
mise en condition  psychique et phy 
sique serait conform e à l'idéal o lym 
pique. Quelle tartuferie. ag

prenties se situent très en dessous de 
celles de leurs camarades masculins.

Faut-il imputer ce retard à l'appren
tissage précoce de rôles spécifiques au 
sexe, u n  apprentissage qui in terv ien 
d ra it très tô t  au sein de la fam ille?  
C'est la conviction des féministes pour 
qui les comportements différents selon 
le sexe ne sont pas innés mais acquis. 
Les plus récents travaux de pédagogues 
et de psychologues, no tam m en t ceux 
effectués dans le cadre du Programme 
national de recherche 35 sur l'égalité, 
m o n tren t que la réalité est probable
m ent plus complexe.

A c tu e l le m e n t  p lu s  p e r s o n n e  ne 
conteste une distribution égale de l'in 
telligence entre les sexes. Pourtant les 
filles, à partir de 10 ans, m anifestent 
une  capacité d 'expression plus déve
loppée que les garçons, alors que ces 
derniers m aîtrisen t m ieux le langage 
m athém atique  dès 13 ans. Une poli
tique d'égalité ne peut ignorer cet état 
de fait. C'est là précisément que pèche 
la coéducation qui, au nom  de l'égali
té, a tablé sur une formation et une pé
dagogie  id e n tiq u e s  p o u r  garçons et 
filles. Or q u 'o b s e rv e - t -o n  d a n s  les 
classes m ixtes? Des élèves masculins

RMR

L
e  b u l l e t i n  d u  C e n t r e  patronal, Pa
trons, titre  : «RMR vaudois: cher
chez l'erreur». Et bien cherchons. 

Mais surprise, les erreurs ne sont pas là 
où l'on croit.

Le C en tre  p a tro n a l  a le ju g em en t 
hâtif, mais l'esprit lent : il cite le chiffre 
de 2200 bénéficiaires du RMR à ce jour, 
au lieu des 7000 escomptés. De quand 
datent ces résultats, mystère. En février 
le Département de la prévoyance socia
le et des assurances com pta ien t déjà 
plus de 2600 personnes et la progres
sion n 'a  cessé depuis l 'en trée  en  vi
gueur du RMR, en juillet 1997.

En réalité, si le Centre patronal sa
vait lire les budgets, il verrait dans l'ex
posé des motifs que le gouvernem ent 
prévoit 7000 dossiers par année, ce qui 
correspond grosso m odo  à 3500 per
sonnes, au bénéfice du RMR pendan t 
six mois.

actifs, prenant des initiatives, alors que 
leurs compagnes se m ontren t plus pas
sives, plus disposées à manifester leur 
approbation. A l'évidence la coéduca
tion ne tient pas suffisamment compte 
de ces différences de com portem ent et 
de manière de communiquer. Cet éga
litarisme simpliste ne sert pas la cause 
de la promotion de l'égalité.

Alors faut-il préconiser le retour à la 
b o n n e  vieille sép a ra tio n  des sexes? 
C erta inem en t pas. Mais des mesures 
compensatoires et un  traitement diffé
rencié selon le sexe, respectueux des 
différences, pour réussir à m ieux les 
surmonter. Et peut-être, pour un  temps 
limité, des cours de mathématiques et 
de sciences n a tu re lle s  sp éc ia lem en t 
destinés aux filles. jd

Basler Zeitung, 20 février 1998, « Koedu
kation benachteiligt die M ädchen».
E. Grünewald-Huber, Koedukation und 
Gleichstellung, Chur/Zürich, 1997, Ver
lag Rüegger.
Mathematics Achievement in de Middle 
School Years, et Science Achievement in 
de M iddle School Years, IEA, Boston : 
TIMSS I n te rn a t io n a l  S tudy  C en ter , 
1996.

Autre critique hâtive du Centre pa
t ro n a l:  les 4,5 m illions destinés aux 
mesures de réinsertion sociale et pro 
fessionnelle n 'auraient pas été dépen
sés. Patrons incite le G rand Conseil à 
les supprimer. Mais qu'elle se rassure. 
Le DPSA en charge des mesures de ré
insertion sociale, annonce qu 'à  ce jour, 
trente-trois programmes actifs o n t  été 
m is su r  p ied , q u i  p e r m e t t e n t  de 
p re n d re  en  c h a rg e  370  p e rso n n e s ,  
donc 820 mesures par année. Quatorze 
programmes supplémentaires sont ac
tuellement en phase de négociation, ce 
qui augm enterait le potentie l de 300 
places. La cible prévue par l'exposé des 
motifs est donc en passe d'être attein
te. Q uant aux mesures de réinsertion 
p ro fe s s io n n e l le ,  c 'e s t  le DAIC, 
D épartem ent de l'agriculture, de l 'in 
dustrie et du commerce qu 'il faut in 
terroger. gs

Conclusions hâtives



FORUM

Socialisme périmé ? 
La propriété du droit à l'emploi
Par Charles-André Udry 

Le socialisme est-il un hori
zon dépassé en cette fin de 
siècle? Réponse à la lumière 
de Roberto Bobbio, de 

Hegel, de Keynes et des nou
veaux pauvres.

A
l le m a g n e :  4,82 m il l io n s  de sans-em
p lo i; 2,9 m illions de personnes à 
l'assistance sociale; 5,63 m illions 
de « petits bou lo ts»  aux salaires déri

soires. Suisse: l'auguste Banque cantona
le bernoise exp lique que «la majeure 
partie de cette amélioration bénéficiaire 
[dans les économies occidentales] résul
te d 'une redistribution des revenus qui 
des mains des travailleurs sont passés à 
celles des entreprises. Une évaluation 
(...) montre que la croissance bénéficiai
re globale de 1997, en Suisse, devrait 
a b o u tir  à un beau record : +27,7  % » 
( B ille t de l 'investisseur, N° 2 4 , 
2.12.1997). Une enquête, dans le canton 
de Zurich, indique que 42 % des chô
meurs en «fin de droits» ne retrouvent 
pas d'emploi.

«Territoire de l ' inégalité»

Ces anecdotes nous renvoient à une 
réflexion du philosophe italien Noberto 
Bobbio. Ce «vieux sage» affirme que le 
capitalisme fin de millénaire ne serait en 
dro it de prétendre le socialisme périmé 
que s'il manifestait la capacité d 'offrir des 
solutions aux problèmes qui on t nourri 
les idées et le m ouvem ent socialistes, 
avant tou t l'inégalité systémique.

La résurgence généralisée des inégali
tés et de la catégorie des «pauvres-tra- 
vaillant» est là pour indiquer que le «dé
passement» du socialisme n'est donc pas 
assuré, pour reprendre l'hypothèse de 
Bobbio.

Or, inégalité et propriété form ent un 
couple . Un ph ilosophy, qu i n 'es t pas 
sans re la tion  avec M arx, Hegel, dans 
Principes de la philosophie du droit (1821 ) 
tra ite  des thèmes de la richesse, de la 
p a u v re té  e t de l 'a p p a r i t io n  de la 
«plèbe». Il les relie tous à la propriété (à 
la possession). Il élève la propriété privée 
à la hau teu r d 'un e  ca tégorie  o n to lo 
g ique. Elle apparaît, pour lui, com m e

l'objectivation de la liberté individuelle. 
«L'universel de la liberté... c'est le dro it 
de propriété» (Gallimard, 1963, p. 235). 
Mais dans cette recherche de la liberté 
objective au travers de la conquête des 
«choses» (de la propriété), Hegel situe 
aussi la source de l'inégalité. «Ici l'égalité 
ne pourra it être que l'éga lité  des per
sonnes abstraites comme telles et juste
ment tou t ce qui concerne la possession, 
ce territoire de l'inégalité, tombe en de
hors de la personne abstraite.» (p. 95)

Le concept de possession ne peut être 
séparé de celui d'inégalité. Certes Hegel 
s'oppose farouchement à la répartition 
des biens pour atte indre l'égalité, car, 
pour lui, la richesse dépend des capacités 
de chacun. Il sacralise ainsi la société de 
concurrence. C'est-à-dire l'actuelle socié
té des gagnants (donc des perdants) qui 
n'est que la traduction de cette concur
rence farouche entre capitaux privés; 
avec comme conséquence des mégafu
sions élevant des groupes industrialo-fi- 
nanciers à des positions de pouvoir mon
dialisé.

Mais Hegel ne cache po in t que pro
priété et concurrence peuvent générer de 
fortes inégalités. «Si une grande masse 
descend en dessous du minimum de sub
sistance qu i a ppa ra ît de so i-m êm e 
comme régulièrement nécessaire pour un 
membre de la société, si elle perd ainsi le 
sentiment du droit, de la légitimité et de 
l'honneur d'exister par sa propre activité 
et son propre travail, on assiste à la for
m a tion  d 'un e  p lèbe, qu i en tra îne  en 
même temps avec soi une plus grande fa
cilité de concentrer en peu de mains des 
richesses disproportionnées.» (p. 261 )

«L'euthanasie des rentiers »

Ces réflexions renvoient aux débats 
actualisés sur les droits sociaux. Or, le 
plein exercice des droits sociaux repose, 
à l'évidence, sur le dro it à l'emploi. Mais 
ce dernier -  c'est ce qui fa it sa spécifi
cité -  remet en cause directement la ges
tion capitaliste de l'économie, fondée sur 
le dro it d 'ouvrir ou de fermer une entre
prise (indépendam m ent de la fonction 
sociale de celle-ci). Même Keynes, lors
qu'il parlait d 'une politique de plein em
ploi, invoquait, dans sa Théorie générale, 
la nécessité de « l'e u th a n a s ie  des 
rentiers» (des oligopoles financiers). Cet 
outrage, les « marchés financiers» ne l'ac

cueilleraient pas avec amabilité. Le droit 
à l'emploi, lorsqu'il déroule ses impéra
tifs, porte directement atteinte au carac
tère inconditionnel de la propriété.

Des salariés actionnaires  
e t  des salariés employés

Une des réponses à ce problème lié 
au binôme propriété-emplois est située 
au niveau de la gestion des fonds de 
pensions. Ces derniers sont devenus des 
a c tio n n a ire s  im p o r ta n ts  de grandes 
entreprises. Y aurait-il là un biais pour so
cialiser la propriété économique straté
gique? À ce propos, Jacques Adda sou
ligne «un des paradoxes de cette affaire: 
avec les fonds de pensions, des salariés 
actionnaires explo itent des salariés em
ployés» ( Alternatives économiques, Hors- 
Série, N° 36,1998, p. 53).

Faut-il s'autocensurer au point de re
noncer à débattre -  comme socialistes -  
sur d'autres formes de socialisation de la 
grande propriété; donc sur l'affirmation 
d 'un  d ro it à l'em plo i qui im plique une 
redistribution de la richesse et, dès lors, 
une nouvelle «euthanasie des rentiers»?

Peut-on esquiver le thème propriété- 
emplois en invoquant la mise en place 
d'une «allocation universelle»? À suivre.
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GÉNIE GÉNÉTIQUE

Cadre législatif souple et lointain
Le paquet Gen-Lex est actuellement en consultation. Évaluation globale.

L
é a r t i c l e  24NOVIES de la C onstitu - 
f  t io n  fédéra le , a ccep té  p a r  le 

peuple le 17 mai 1992, consti
tue le cadre législatif du génie 

génétique. En juin 1993, un rapport 
interdépartemental (IDAGEN) propose 
une approche sectorielle des mesures 
législatives; en cinq ans, seules deux 
lois o n t  é té  a d a p té e s  d a n s  l 'e s p r i t  
d’IDAGEN. Celle sur les denrées ali
mentaires -  dès juillet 1995: les pro 
duits transgéniques, alimentaires, sont 
soumis à autorisation; obligation aussi 
de d éc la re r  de te ls  p ro d u i ts  ( la b e l  
«OGM»). Et la Loi sur la protection de 
l 'env ironnem ent ( LPE; juillet 1997) 
p rév o y an t u n e  a u to r i s a t io n  de la 
Confédération pour la mise sur le mar
ché et la d issém in a tio n  d 'O G M s ou 
d'organismes pathogènes. Ce ry thm e 
de sénateur est contesté par le dépôt, 
en 1993, de l'Initiative sur la protec
tion génétique; le Conseil fédéral dans 
son m essage  sur l ' in i t i a t iv e  ( ju in
1995), le Conseil national (septembre
1996) et le Conseil des États ( mars

1997) proposent le rejet de l'initiative 
sans con tre -p ro je t;  en lieu et place, 
une motion Gen-Lex est adoptée, inti
m ant au Conseil fédéral de ficeler un 
paquet de modifications des lois exis
tantes pour fin 1997; l'avant-projet est 
publié  en décem bre  1997 et soum is 
p résen tem en t à la consu lta tion , jus
qu'au 31 mars 1998.

Un avant-projet positif

Tout au long de ce processus nous 
avons déploré l'emmentalité, la filan- 
drosité et la lenteur de la procédure, 
contraires à tout bon sens. Aucun pro
jet législatif ne sera prêt avant la vota
tion populaire de l'initiative le 7 juin 
prochain; mais il faudra bien voter. Di
sons-le to u t  net, cette  in itia tive  qui 
veut tout interdire est malsaine; et plu
tôt que de la soutenir -  par esprit de re
vanche sur ceux qui n 'o n t  pas voulu 
de co n tre -p ro je t  -  il faut s 'a tte le r  à 
suivre attentivem ent la mise en œuvre 
des p ro p o s i t io n s  p ré s e n té e s  d a n s

l'avant-projet Gen-Lex. L'avant-projet 
(voir tableau) est globalement positif, 
si l 'on excepte bien sûr le fait qu 'aucu
ne loi modifiée n 'en tre ra  en vigueur 
avan t l 'an  2000, -  et cela si to u t  va 
bien. Il souffre de quelques faiblesses 
comme l'absence (voulue) d 'uniform i
sation des voies de droit en cas de re
cours, et l 'exclusion de l 'inform ation 
publique pendant la dem ande d 'au to 
risation ou de recours. Lacune majeu
re, le problèm e des brevets sur le vi
v a n t  est to t a le m e n t  ig n o ré . Sur ce 
d e rn ie r  p o in t  n é a n m o in s ,  la Suisse 
n'est pas un cas à part, car aucun pays 
européen, ni même l'Union Européen
ne, n 'a à ce jour réussi à adapter sa lé
gislation. ge

Le texte de l'avant-projet est dispo
nible sur www.admin.ch/bvet/f/GEN- 
TECHNIK/

Oubliés...
S om m aire  de l'Annuaire national 

publié  par  la Nouvelle Société 
h e lvé tique  p o u r  1934. Il y a des 
textes en  français et en  allemand. 
Tous les titres  a llem ands o n t  été 
traduits et sont indiqués par «a».

• De la noblesse de l'esprit, «a»
• Le problème des fronts, «a»
• Problèmes genevois
• Les finances p ub liques  de la 
Confédération suisse
• C onstitu tion  et droit d 'urgèn- 
ce, «a»
• Le sort économique de la Suis
se, «a»
• La politique suisse de l'emploi,
«a»
• Conseil économ ique ou office 
de l'économie, «a»
• Organisation ou ordre, «a»
• La politique extérieure des pe
tits États neutres de l'Europe
• P osition  et h o n n e u r  de l'Ar
mée, «a»
• Une nouvelle école, des n o u 
veaux maîtres, «a»
• Urbanism e et paysannerie  en 
Suisse, «a»
• Virgile Rossel
• Chronique de l'année, «a» 
Quoi de nouveau en 1998? cfp

Liste des mesures Gen-Lex proposées

C e s  m e s u r e s  s o n t  fondées essentiellement sur une modification profonde 
de la Loi sur la protection de l 'environnem ent (1995); elles impliquent 

des modifications plus ou moins importantes de la Loi sur la responsabilité 
du fait des produits (1993), de la Loi sur la protection de la nature et du pay
sage (1966), de la Loi sur la protection des animaux (1978), de celle sur les 
denrées alimentaires (1992), sur la lutte contre les maladies transmissibles à 
l'homm e (1970), de la Loi sur l'agriculture (2002?), de la Loi sur les épizoo- 
ties (1996).

• Concrétiser le respect de la dignité de la créature: approche au cas par 
cas, guidée par une  Commission nationale d 'éthique; la transgénèse ne viole 
pas en soi la dignité de la créature.

• Protéger la diversité des espèces : ce devoir devient explicite et sera ins
crit aussi dans la Loi sur l'agriculture.

• Assurer l 'u tilisation durable : prise en  com pte  de l'u tilisation durable 
dans les procédures d'autorisation.

• Protéger la vie et la santé de l 'hom m e: coordination de l'admission des 
agents thérapeutiques qui contiennent des OGM.

• Protéger la nature et l 'environnem ent.
• Protéger les anim aux : l'élevage (d 'an im aux de rapport transgéniques) 

sera soumis à autorisation; les invertébrés dev iennent finalem ent des ani
maux.

• Améliorer le droit de la responsabilité civile: délai de prescription porté à 
30 ans; allégement du fardeau de la preuve (du lésé).

• Améliorer le dialogue avec le public: garantie d 'u n  droit à consulter les 
dossiers.

• Introduire une déclaration obligatoire générale des OGMs: m axim um  de 
transparence sur les caractéristiques principales des produits.

• Instituer une commission d 'éthique pour le génie génétique dans le do
maine non  humain.

http://www.admin.ch/bvet/f/GEN-


CHRONIQUE

Cher Monsieur E.
Extraits de courrier helvétique. 
Quatre exercices d'admiration dans l'air du temps.

Jean Posieux, 
PDG «Fleur de Lait» SA.

Les Ponts sur Mézel, 18.2.1998

Cher Monsieur E.,
Ma lettre va vous surprendre. Vous 

ne me connaissez pas, je ne suis pas de 
vos clients mais je suis, comme vous, 
un  entrepreneur. Nos préoccupations, 
notre amour du travail bien fait, notre 
engagement quotidien pour le marché 
et le libéralisme devraient donc nous 
rendre solidaires face aux dangers qui 
menacent.

Avant de me présenter plus en détail, 
j'aimerais vous exprimer ma profonde 
admiration. Avec le recul, il est évident 
que votre attitude courageuse a fini par 
payer. On vous aura défendu partout et 
la presse unanim e a souligné l'hypocri
sie des p ro testa tions provoquées par 
votre dém énagem ent, puis par votre 
d e m a n d e  d 'a l lé g e m e n t  fiscal. Vous 
avez résisté et les choses sont rentrées 
dans l 'ordre. Votre force fut une  lo 
gique poussée à bout, votre victoire, la 
c o n c ré t i s a t io n  fe rm e m e n t  assum ée 
d 'une conviction. Partisan du seul sys
tème qui permette à l'individu de dé
velopper ses vraies valeurs, vous avez 
dém ontré  l'incontestabilité du capita
lisme, son caractère indépendant, fron
deur, é te rne llem en t révolu tionnaire , 
en quelque sorte.

Ce n 'est pas tout. Votre patriotisme 
aussi m 'a paru exemplaire. Vous auriez 
pu délocaliser. Vous avez helvétisé . 
M ettant en pratique la liberté d'établis
sem ent, vous avez regroupé votre fa
mille pour la faire travailler à domicile 
dans un  canton mythique. Et que dire 
de votre banque, si ce n'est qu'elle est 
remarquable et que son image redore 
le blason suisse qui en a bien besoin. 
Ses fonds propres sont propres, mora
lem ent irréprochables et pas près de 
« déshérer » ta n t  ils p rospèren t en tre  
vos mains. D'après les chiffres publiés 
par la presse, l'exercice 1997 de votre 
groupe confine au prodige : son bénéfi
ce de 1,16 m illiard de francs vous a 
permis de partager 58 millions d 'h o n o 
raires en tre  h u it  adm inistra teurs, un  
record absolu. Non, croyez-moi, vos 20 
millions personnels, vous les avez lar
gem ent mérités.

En ce qui me concerne, je suis à la 
tête d 'un  des trusts les plus florissants 
de l'Arc Jurassien, à savoir sept froma
geries sur trois can tons  (cf. annexes 
le t  2). J'ai m onté « Fleur de lait» SA à 
la force du poignet, en un  tem ps où 
nos grandes banques encourageaient 
encore la création de PME. Mon pro
blème est au niveau de la trésorerie (cf. 
comptabilité, annexe 3). Je sais perti
nem m ent que votre vocation n'est pas 
le crédit, mais je ne désespère pas, si 
vous acceptiez de me soutenir, d 'être 
u n  jour, soit coté en bourse, soit en 
mesure de vous acheter un joli paquet 
d'actions.

Recevez, cher Monsieur E., etc...

Colonel Luzius 
Sapperlott

Unterbünzli, 15.2.1998

Monsieur,
Titulaire d 'un  compte chez vous de

puis mars 1994, je viens vous féliciter 
p o u r  vo tre  ges tion  1997. Votre soi- 
disante évasion fiscale en faisait partie. 
Devoir accom pli,  te rm in é . Ne vous 
laissez pas abattre. Grâce à vous, je vais 
pouvo ir  m 'ach e te r  le Pilatus de mes 
rêves. Pilote militaire, retraité et collec
tionneur, Schwytzois de père en fils, je 
suis exilé dans l'Emmental pour cause 
de mariage. Les dix-huit collaborateurs 
de votre banque doivent être ravis du 
changement. Zürich est devenue si im 
personnelle, si superficielle. Climat dé
testable. Sécurité inexistante (drogués, 
immigrés), police irresponsable, poli
tique sociale consternante, etc...

Soyez assuré, Monsieur, etc...

Kevin Schaf, 
chef de la l re B

Frauenfeld, 5.2. 1998

Très honoré Monsieur E.,
Notre classe t ien t à vous remercier 

chaleureusem ent pour votre visite du 
mois passé. Votre enthousiasme, votre 
charisme nous on t amenés à approfon

dir les sujets abordés lors de ces heures 
passionnantes. La Bourse est désormais 
au programme de chacune de nos jour
nées, ses cours copiés au tableau noir 
tous les m atins. Nous bu tons  encore 
sur la complexité des produits dérivés. 
La fusion  des deux  banques , en re
vanche, nous a semblé évidente. Nous 
avons suivi le sym posium  de Davos. 
Mr Ritter nous a traduit plusieurs ar
ticles que nous avons dû apprendre par 
cœur. Dans cette optique, notre Direc
teur va bientôt vous demander d'aider 
n o tre  collège à o rgan ise r  des cours 
d 'anglais financier et d 'inform atique 
a p p l iq u é e ,  e t  ceci dès la p rem ière  
année. Il n 'est jamais assez tôt pour in
téresser les jeunes aux questions éco
n o m iq u es ,  no u s  avez-vous affirmé. 
Soit, mais si nous ne pouvions comp
ter que sur l'État, nous ne serions pas 
sortis de l'auberge.

Persuadés que vous répondrez favora
blement à cette requête, nous vous en
voyons en prim eur la liste des autres 
sponsors pressentis par la Commission 
scolaire. É videm m ent, nous préfére
rions u n  parrain bien de chez nous à 
une multinationale.

Veuillez accepter, etc...

Boulangerie Pâtisserie 
Fritz Scnlauberger

Freudenwyl, 22.2.1998

Très vénéré Monsieur E.,
Permettez à un  modeste artisan du 

village de vous présenter ses respec
tueux hommages ainsi que son admi
ration infinie. Merci pour les services 
rendus à notre commune. Afin d'enri
chir m on  offre de Pâques, j'aimerais 
vous dédier une spécialité, un  gâteau 
original (voir prototype en annexe 1). 
La pâte à base de biscuit et de poudre 
d'amandes rappellera le financier clas
sique. À la masse en forme de lingot, 
j'ajouterai des pépites de chocolat. La 
d é c o ra t io n  sera en  m assep a in  doré 
(v o ir  p h o to s  n œ u d  p ap illo n  en an
nexe 2). Sauf opposition de votre part, 
je commencerai la fabrication le 7 avril 
prochain.

Veuillez croire, etc...
Anne Rivier


